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I. LE SYGESAVE ET SON FONCTIONNEMENT 

1. Le territoire 

Le Syndicat de Gestion de la Save et de ses Affluents (SYGESAVE) a été créé au 1er janvier 2017, suite à la 
fusion des 3 anciens syndicats existants sur le bassin de la Save : 

¶ le Syndicat Intercommunal d’Aménagement Hydraulique de la Save et de la Gesse 

¶ le Syndicat Intercommunal de Gestion et de Valorisation de la Save Gersoise 

¶ le Syndicat Mixte de Gestion de la Save Aval 
 
Suite aux échanges entamés durant l’année 2023, le Syndicat regroupe 1 collectivité supplémentaire.  En 
effet, l’adhésion de la Communauté de Communes du Pays de Trie et du Magnoac a été validée par l’arrêté 
interpréfectoral du 23 septembre 2024. 

Désormais le Syndicat compte 11 collectivités et couvre la totalité du bassin versant : 

¶ La C.C. du Pays de Trie et du Magnoac  (1 commune) 

¶ La C.C. du Plateau de Lannemezan  (3 communes) 

¶ La C.C. Cœur et Coteaux du Comminges (51 communes) 

¶ La C.C. du Savès (29 communes) 

¶ La C.C. Côteaux Arrats -Gimone (3 communes) 

¶ La C.C. de la Gascogne Toulousaine (11 communes) 

¶ La C.C. Bastides de Lomagne (2 communes) 

¶ La C.C. Cœur de Garonne (6 communes) 

¶ La C.A. du Muretain (4 communes) 

¶ La C.C. du Grand Ouest Toulousain (4 communes) 

¶ La C.C. des Hauts Tolosans (15 communes) 

Le Syndicat intervient ainsi sur le territoire de 129 communes. 
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Figure 1. Territoire du SYGESAVE 

2. Les compétences  

Depuis le 29 août 2018, le Syndicat est doté de la compétence « Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention 
des Inondations » (GEMAPI) correspondant aux items 1, 2, 5, 8, de l’article L211-7 du Code de 
l’Environnement :   

¶ Aménagement du bassin versant de la Save 

¶ Entretien et aménagement des cours d’eau, identifiés « masse d’eau » : la Save, la Gesse, l’Aussoue, 
la Boulouze, la Seygouade, la Bernesse, la Houytère, l’Esquinson, le Bigo, le Laurio, l’Empeyblanc, le 
Gay, le Noailles, le Cédat, le Rémoulin, l’Arsène, le Ribarot, Larjo, le Goudex, la Gradoue, l’Espienne, 
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la Lieuze, lacs et plans d’eau publics, situés sur le lit mineur des susdits cours d’eau, y compris les 
accès à ces derniers 

¶ Défense contre les inondations  

¶ La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides à 
l’exclusion de celles situées dans le département des Hautes-Pyrénées, ainsi que des formations 
boisées riveraines. 

3. Les élus  

Le SYGESAVE est administré par un comité syndical, suite à l’adhésion de la CC du Pays de Trie et du Magnoac, 
le Sygesave est composé de 35 délégués titulaires et 35 délégués suppléants. 
La répartition entre les membres est basée sur des strates de population définies dans les statuts. 

Tableau 1. Répartition des membres du comité syndical par collectivité 

Collectivité Nombre titulaires Nombre suppléants 

La C.C. du Pays de Trie et du Magnoac 1 titulaire 1 suppléant 

La C.C. du Plateau de Lannemezan 3 titulaires 3 suppléants 

La C.C. Cœur et Coteaux du Comminges 6 titulaires 6 suppléants 

La C.C. du Savès 6 titulaires 6 suppléants 

La C.C. Côteaux Arrats -Gimone 1 titulaire 1 suppléant 

La C.C. de la Gascogne Toulousaine 6 titulaires 6 suppléants 

La C.C. Bastides de Lomagne 1 titulaire 1 suppléant 

La C.C. Cœur de Garonne 1 titulaire 1 suppléant 

La C.C. du Muretain 1 titulaire 1 suppléant 

La C.C. du Grand Ouest Toulousain  3 titulaires 3 suppléants 

La C.C. des Hauts Tolosans 6 titulaires 6 suppléants 

 
En 2024, le Comité Syndical, s’est réuni 4 fois et a pris 24 délibérations.  

Le bureau syndical, compte désormais 1 membre supplémentaire, il est donc, composé de 11 membres issus 
du Comité Syndical. 

¶ Un Président : Jean-Luc DUPOUX (C.C. Gascogne Toulousaine) 

¶ 2 Vice-Présidents :  
o Alain FRECHOU (C.C. Cœur et Côteaux du Comminges) 
o François CODINE (C.C Hauts-Tolosans) 

 

¶ 8 membres : 
o Josiane LAGARDE (C.C. Pays de Trie et du Magnoac) 
o Cédric GUYON, remplace Mme Eliane MARSIGLIO décédée (C.C. Bastide de Lomagne) 
o Georges DE LORENZI (C.C. Côteaux Arrats-Gimone) 
o Robert CASSAGNE (CA Muretain) 
o Pierre-Alain DINTILHAC (C.C. Cœur de Garonne) 
o Christian TAUZIN (C.C. Grand Ouest Toulousain) 
o Josette ROUDIE (C.C. Savès) 
o Jean-Pierre CABOS (C.C. Plateau de Lannemezan) 

 
En 2024, le bureau s’est réuni 4 fois et a pris 13 délibérations. 
Le bureau a reçu des délégations du Comité Syndical et lui rend compte de ses délibérations. 
Il prend les décisions relatives notamment : 

¶ à la préparation, la passation et l’exécution des marchés publics, 

¶ au dépôt de dossiers règlementaires, 

¶ aux demandes de subventions. 
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4. L’équipe 

Le Syndicat de Gestion de la Save et de ses Affluents emploie 8 agents présentés ci-après : 
 

 

Une directrice coordinatrice :  

Anne-Marie DUPRAT 

 

   

¶ Trois techniciens de rivière répartis sur le territoire : 

 

Fabien BOUTEIX, 

référent sur le 

secteur amont 

 

Mélanie 

BARREAUD, 

référente sur le 

secteur médian 
 

Flaurine 

POPEK, 

référente sur le 

secteur aval 

¶ Une équipe de 2 agents rivière (3 j/semaine) :   

 

Grégory MICHEL, 

chef d’équipe 

 

David LOPEZ, 

agent rivière 

  

¶ Un service administratif :  

 

Anne-Marie SUZES, 

secrétaire 

comptable 

(30H/semaine) 
 

Fabienne 

DAUBRIAC, 

secrétaire 

administrative 

(12h/semaine) 

  

 En 2024, l’équipe du Syndicat est restée inchangée. 

Afin de faire le point sur les dossiers en cours et de planifier les missions de chacun, des réunions d’équipe 
entre les techniciens et la directrice sont organisées environ deux fois par mois. Ainsi en 2024, 21 réunions 
d’équipe ont été organisées. 

 

Durant l’année 2024 plusieurs stagiaires ont été accueillis. Ils sont recensés dans le Tableau 2. 
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Tableau 2. Stagiaires et sujets de stages accueillis en 2024 

Nom - Prénom Formation Durée ou 

périodes 
Thème du stage 

VERGEZ Kilian 
BTS Gestion et 

Protection de la Nature 04/03 au 24/03 
Mise en situation dans le milieu 

professionnel 

ESNAULT Martin  

IUT BUT Sciences 

Environnementales et 

Technologies 

13/05 au 05/07 
Immersion dans le milieu 

professionnel 

PIETS Ines 1ère STAV  17/06 au 07/07 
Aménagement d’une berge pour 

stopper l’érosion  

FAVOREL Enzo  
2de générale et 

Technologique LEGTA 

Beaulieu Lavacant 

17/06 au 28/06 Suivi écrevisses envahissantes 

BRIZON Coline CFA CFPPA Vic en 

Bigorre (65) 
21/10 au 15/11 

Immersion dans le milieu 

professionnel 

 

MARTY Théo CFA CFPPA Vic en 

Bigorre (65) 
21/10 au 15/11 

Immersion dans le milieu 

professionnel 

 

FRECHOU Paul Terminale GMNF  28/10 au 15/11 

Mise en situation en milieu 

professionnel 

 

BOUTEIX Clément 3eme collège 

Boulogne/Gesse 
25/11 au 29/11 

 Stage découverte 

 

 

 
 
L’organisation du SYGESAVE, ainsi que les contacts sont présentés dans la Figure 2. 
 

L’organigramme de l’équipe du SYGESAVE est présenté dans la Figure 3.  
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Figure 2. Organisation du Syndicat de Gestion de la Save et de ses Affluents au 31/12/2024 

Samatan : 05.62.62.05.68 

L’Isle en Dodon : 05.61.94.09.54  

Antenne technique 

Technicien rivière 

Fabien BOUTEIX 

Référent secteur amont 

Référent « hydromorphologie » 
06.88.76.87.43 

f.bouteix@sygesave.fr 

Lévignac : 05.61.85.83.10 

Antenne technique 

Technicienne rivière 

Flaurine POPEK 

Référente secteur aval 

Référente « Inondation » 
06.07.66.92.21 

f.popek@sygesave.fr 

Pôle administratif et technique 

Directrice coordinatrice  
Anne-Marie DUPRAT 

06.07.55.02.96 

am.duprat@sygesave.fr 

Technicienne rivière 

Mélanie BARREAUD 

Référente secteur médian 

Référente zones humides et 
communication 

06.45.93.59.01 

m.barreaud@sygesave.fr 

Secrétaires comptable /administrative  
Equipe en régie (2 agents) 

mailto:am.duprat@sygesave.fr
mailto:m.barreaud@sygesave.fr
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Président: 

Jean-Luc DUPOUX

Directrice-coordinatrice: 

Anne-Marie DUPRAT

Pôle Technique

Antenne de Lévignac

(secteur aval)

Technicienne rivière

Flaurine POPEK

Antenne de Samatan

(secteur médian)

Technicienne rivière

Mélanie BARREAUD

Equipe rivière

Chef d'équipe

Grégory MICHEL

Agent rivière

David LOPEZ

Antenne de l'Isle en Dodon

(secteur amont)

Technicien rivière

Fabien BOUTEIX

Pôle Administratif (Samatan)

Secrétaire comptable

Anne Marie SUZES

Sécrétaire administrative

Fabienne DAUBRAC

Figure 3. Organigramme de l'équipe du SYGESAVE 
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II. LES ACTIVITES DU SYGESAVE EN 2024 

1. Présentation du programme d’actions du SYGESAVE 

Les travaux mis en œuvre en 2024 s’intègrent dans le Programme Pluriannuel de Gestion 2023-2027 validé 
par l’arrêté interpréfectoral du 6 janvier 2023. 

Plus globalement, le plan d’actions du Syndicat est constitué de deux documents cadre, basés sur les finalités 
de la compétence GEMAPI :  

¶ le « Pseudo PAPI » : Plan d’Actions et de Prévention des Inondations » pour ce qui concerne la 
prévention des inondations, 

¶ le PPG : Programme Pluriannuel de Gestion, pour ce qui concerne la gestion des milieux aquatiques. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour ce qui est du Programme pluriannuel de Gestion de la Save, un comité de suivi constitué de 
représentants des partenaires financiers et des services de la DDT et de l’OFB se réunit annuellement pour 
dresser le bilan de l’année écoulée et valider le programme de l’année en cours. 

Par ailleurs, il convient de préciser que l’article 4 de l’arrêté interpréfectoral du 6 janvier 2023 de déclaration 

d’intérêt général au titre de la loi sur l’eau, prévoit qu’une note technique complémentaire soit transmise 

aux services de la DDT du département concerné dans les cas suivants : 

- opérations de travaux nécessitant une intervention dans le lit des cours d’eau, ou impactant des 

milieux humides ou des espèces sensibles ; 

- la replantation d’essences locales ; 

- la création d’habitats en zone de frayères protégées ou avec engins dans le lit mineur ; 

- la création d’abreuvoirs ; 

- la recharge sédimentaire et/ou la mise en place de seuils de fond. 

Ainsi, plusieurs notes techniques ont été rédigées et transmises. Elles ont parfois fait l’objet de différents 

échanges avec les services de la DDT avant d’obtenir l’autorisation correspondante. 

 

PROGRAMME D’ACTIONS DU SYGESAVE (2021-2026) 
(GEMAPI) 

« Pseudo PAPI » 

tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 

Sécurité des biens et des personnes (Actions PI) 
- Communiquer 
- Surveiller, prévoir, alerter 
- Réduire la vulnérabilité 
- Réduire l’occurrence des inondations 

PI : Prévention des Inondations 

« PPG 2023 – 2027 »  
Programme Pluriannuel de Gestion 

- La sécurité des biens et des personnes 
 (Actions GEMA) 

- Les fonctionnalités de la ripisylve 
- Les habitats aquatiques et leurs annexes 
- Le transport sédimentaire 
- Des actions transversales 

GEMA : Gestion des milieux Aquatiques  



Rapport d’activités 2024 

12 

Syndicat de Gestion de la Save et de ses Affluents  
Bureau administratif : La Rente 32130 Samatan – Tel : 05.62.62.05.68 – Mail : secretariat@sygesave.fr 

 Dates clés 
 

12 mars : Réunion bilan 2023 – programmation 2024 avec l’ensemble des partenaires  

7 août :  
Transmission note technique « recharge sédimentaire » à la DDT 31 (Accord le 
20/09/24) 

9 août : 
Transmission note technique « création d’habitats à Samatan » à la DDT 32 (Accord le 
14/02/25) 

9 août : 
Transmission note technique « création d’habitats à l’aval de l’Isle en Dodon » à la DDT 
32 (Accord le 17/01/25) 
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2. Le « Pseudo PAPI » 

1) Etude complémentaire des systèmes d’endiguement 

Pour rappel, cette étude démarrée fin 2021, portait sur 3 secteurs à enjeux identifiés à l’issue de l’étude 
d’opportunité de classement :  

¶ la Cité des Castors à Lombez,  

¶ le centre-ville de Samatan,  

¶ la rive gauche de l’Arsène à Saint Paul sur Save.  
Elle avait pour objectif de fournir les données nécessaires (données géotechniques, étude hydraulique, 
proposition de scénarios) permettant de statuer sur le classement de ces ouvrages (tranche ferme).  

Elle a abouti fin 2023, avec la décision de classement du système de Lombez et de non classement des 
systèmes de Samatan et de Saint Paul sur Save. (Délibérations du 4 décembre 2023). 

Cette décision a conduit d’une part à engager début 2024, la tranche optionnelle de l’étude, avec pour objet 
l’élaboration du dossier règlementaire en vue du classement du système d’endiguement de Lombez.  

D’autre part, de nombreux échanges avec les communes de Samatan et de St Paul sur Save ont été organisés 
pour travailler sur les conséquences du non classement des ouvrages sur leur commune. 

a. Système de Lombez 

Le système de Lombez se situe en rive gauche du canal de la Save. Il est formé de deux casiers séparés par 

le ruisseau de la Gailloue. Son linéaire est de 1,3 km. Il est localisé sur la Figure 4. 

 

Figure 4 : Localisation du système d’endiguement de Lombez 

Le comité syndical s’est prononcé en faveur du classement de l’ouvrage jusqu’au niveau Q10-5 cm. Afin de 

formaliser ce classement un dossier règlementaire a été déposé auprès des services de la DDT du Gers. 

L’élaboration de ce dossier a nécessité la rédaction d’un document d’organisation, la signature de 

conventions de passage avec les riverains. 
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 Dates clés 
 

27 février :  
Réunion d’information à l’attention des riverains en vue de la signature des 
conventions de passage 

1er mars : Dépôt du dossier de demande de classement 

18 avril : 
Signature d’une convention avec la commune de Lombez concernant l’entretien du 
système d’endiguement 

3 septembre :  Réunion DREAL/SYGESAVE 

3 octobre : Réunion DREAL/SYGESAVE/ISL 

18 octobre :  Transmission par le Préfet du rapport d’inspection 

21 octobre :  Mise en place des astreintes par le comité syndical du SYGESAVE 

12 novembre : Observations du Syndicat concernant les échéances mentionnées dans le rapport 

27 novembre : Finalisation du document d’organisation 

31 décembre :  Signature de l’arrêté Préfectoral 22-2024-12-31-00005 

 

b. Samatan 

Les ouvrages constituant le potentiel système de Samatan sont situés entre la rive gauche de la Save et la 

rive droite du canal d’amenée du moulin. Le système est constitué de 2 casiers séparés par la rue Mercadieu. 

Son linéaire est de 1,6 km. Il est localisé sur la Figure 5. 

  

Figure 5 : Localisation du potentiel système d’endiguement de Samatan 
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Compte-tenu de l’instabilité importante de plusieurs tronçons, du coût élevé des travaux nécessaires pour 

permettre un classement de l’ouvrage et d’une analyse coût/bénéfice négative empêchant toute subvention, 

le comité syndical a décidé de ne pas classer l’ouvrage de Samatan.  

Afin, d’une part d’expliquer les raisons qui ont conduit le comité syndical à ne pas classer le système de 

Samatan et d’autre part de proposer des actions pour accompagner les élus et les habitants, plusieurs 

réunions ont été organisées. 

Parmi les actions proposées par le syndicat, on peut citer l’implantation d’un système d’alerte local sur le 

canal et la future réalisation de diagnostics de vulnérabilité des habitations. 

Concernant le système d’alerte local, des échanges ont eu lieu avec la DREAL pour la localisation et la 

rédaction du cahier des charges. Le matériel a été commandé en novembre 2024.  

 Dates clés 
 

24 janvier :  Réunion élus communaux et représentants du SYGESAVE 

29 mai : Réunion élus communaux et représentants du SYGESAVE 

7 octobre : Réunion publique avec les habitants soumis au risque inondation 

Octobre : Analyse des offres pour le système d’alerte local et échanges avec les élus locaux 

c. Saint Paul sur Save 

Le potentiel système de Saint Paul sur Save est un ouvrage en remblai situé en rive gauche de l’Arsène 

(affluent rive gauche de la Save). Son linéaire est de 230 m. Il est localisé sur la rive gauche de l’Arsène (voir 

Figure 6). 

 
Figure 6 : Localisation de l’ouvrage étudié à St Paul sur Save 
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Comme dans le cas de Samatan, plusieurs réunions ont été organisées entre les élus et le SYGESAVE. L’avis 

des services de la DDT 31 a été sollicité concernant le devenir du merlon. Afin de se prononcer une étude 

complémentaire a été demandée au bureau d’étude. Les conclusions du bureau d’études indiquent que le 

maintien de l’ouvrage génère un léger sur-risque pour la période de retour 5 ans et ne génère pas de sur-

risque pour les périodes de retour 10 ans et au-delà.  

L’implantation d’un système d’alerte local et la réalisation de diagnostics de vulnérabilité des habitations ont 

également été proposés par le SYGESAVE. 

 Dates clés 
 

14 février :  Réunion élus St Paul/SYGESAVE – échanges sur les raisons du non classement 

27 mars : 

Réunion élus St Paul/DDT31/ISL/SYGESAVE sur le « devenir » du merlon. La DDT a 

demandé une note complémentaire au BE pour connaitre l’impact du maintien du 

merlon 

9 octobre :  Réunion de travail élus St Paul/SYGESAVE sur le PCS 

10 octobre : Restitution de la note complémentaire par le bureau ISL – Echanges avec ISL et DDT31 

11 décembre :  Réunion élus St Paul/SYGESAVE/DDT31 suite aux résultats de la note complémentaire 

 

2) Mise en place de dispositifs d’anticipation et de surveillance des crues 

Suite aux inondations de janvier 2022, le Syndicat avait sollicité les services de la DREAL en vue d’étudier 
l’implantation de dispositifs de surveillance et d’anticipation des crues en amont de l’Isle en Dodon (site de 
la première station vigicrues) . 

A l’issue de l’étude de faisabilité, réalisée par M. WATRIN (agent de la DREAL du Service de Prévision des 
Crues) en partenariat avec les techniciens du SYGESAVE le scénario retenu est le suivant : 

- Sur le secteur Saint-Plancard - Larroque : 

 - Une station au pont de la D34, en amont de St Plancard 

 - Une station au pont de Saint-Plancard 

 - Une échelle sentinelle au niveau de Larroque 

- Sur le secteur St Laurent, Anan, L’Isle en Dodon et Espaon : 

 - Une station au pont de la D635 à « Rebirechioulet » 
 - 3 échelles sentinelles à Saint Laurent, Anan et Espaon 
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Figure 7 : Localisation des différents dispositifs de surveillance et d’anticipation des crues envisagés 

Dans le cadre de la consultation, des visites de terrain ont été organisées ainsi que des échanges visio afin 
d’évaluer les superviseurs proposés. Une réunion d’information s’est tenue avec les différents acteurs : 
mairies, services routiers afin de présenter l’objectif de ce dispositif. Une convention a été conclue avec le 
Conseil Départemental de la Haute-Garonne afin de définir les modalités d’implantation de ces dispositifs sur 
les ouvrages départementaux. 

 Dates clés 
 

16 janvier :  Lancement de la consultation 

Février à juin :  

25 juin : 

Collecte d’éléments complémentaires auprès des différents candidats 

Réunion d’information 

21 octobre :  Délibération autorisant le Président à signer la convention avec le CD31 

Fin octobre :  Démarrage des travaux 

 

3) Formations et échanges techniques 

Avant de se lancer dans la réalisation des diagnostics de réduction de vulnérabilité, l’agent s’est rapproché 

de l’association des techniciens de rivières du bassin Adour – Garonne à savoir Demain deux Berges (D2B). 

Un groupe de travail s’est ainsi constitué. L’objectif est d’échanger sur ces missions et comment elles sont 
réalisées dans les différentes structures GEMAPI. Des réunions régulières ont eu lieu. 
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Deux matinées techniques ont été organisées avec la CATER32 (Cellule d’Animation Territoriale de l’Espace 

Rivière) pour lever les altimétries des seuils de porte dans Samatan et ainsi préparer le travail des futurs 

diagnostics de réduction de vulnérabilité. 

 Dates clés 
 

21 et 28 mai Exercices prépa risk avec la commune de Samatan 

5 novembre :  Webinaire OFB : faut-il couper des arbres pour ne plus être inondé ? 

12 novembre :   Réunion groupe de travail D2B 

2 et 4 décembre : Terrain avec la CATER 32 pour lever les cotes des seuils de porte dans Samatan 

4 décembre : Réunion groupe de travail D2B 
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3. Le Programme Pluriannuel de Gestion 

1) Les travaux 

a. L’entretien des zones sensibles (Action T3 du PPG Save) 

Il s’agit de l’abord des ponts, des traversées de village et du canal de la Savère. Les travaux ont été sous-
traités sur la partie haut-garonnaise et réalisés en régie sur le secteur médian. 
Pour ce qui concerne l’abord des ponts, la fréquence d’intervention est annuelle sur la Save et la Gesse et 
bisannuelle sur les affluents. 
L’emprise des travaux est d’environ 30 m en amont et aval de chaque ouvrage, sur chaque berge. 
Cette opération répond à de multiples objectifs :  

¶ Maintenir une ripisylve saine et stable   

¶ Faciliter le suivi des ouvrages d'arts 

¶ Maintenir une section d’écoulement fonctionnelle sur les zones sensibles 

¶ Améliorer la perception des cours d’eau par la population 
 

Tableau 3. Entretien des zones sensibles du territoire du SYGESAVE en 2024 

 Cours d'eau/ Communes concernés 
Période 

d'intervention 
Exécutant 

Se
ct

e
u

r 
am

o
n

t 

Save : L'Isle en Dodon, Anan, St Laurent, Charlas/Avezac, Larroque, 
Montbernard, Escanecrabe, Montgaillard, St Pé Delbosc, Lespugue, 
Montmaurin, Sarremezan, Lécussan, Villeneuve Lécussan, St Plancard, 
Pinas 
Gesse : Boissède, Tournan, Molas, Puymaurin, St Ferréol, Nénigan, 
Péguilhan, Boulogne, Mondilhan, Blajan, Gensac, St Loup en 
Comminges, Nizan Gesse, Boudrac, Arné 
Arjo : Molas, l’Isle-en-Dodon, Puymaurin, Anan, Montesquieu-Guittaut, 
St Ferréol, Péguilhan                                
Houytère : St-Laurent, Montbernard           

Septembre ACTIFOREST 

Se
ct

e
u

r 
M

éd
ia

n
 

Save : Isle-Jourdain, Marestaing, Endoufielle, Castillon-Savès, Cazaux-
Savès, Labastide-Savès, Lombez, Samatan, Espaon, Sauveterre, 
Cadeillan 
Lieuze : Nizas, Samatan, Montblanc, St Loube, Laymont,  
Gradoue : St Lizier, Montpezat 
Noailles : Isle-jourdain 
Empeyblanc : Castillon-Savès, Marestaing, Monferran-Savès, 
Frégouville 
Goudex : Savignac, St Lizier 
Gay : L’Isle Jourdain, Clermont-Savès 
Esquinson : Samatan, Noilhan, Bézéril, St Soulan, Montamat 

De janvier à 
Juin + 

Novembre 
Décembre 

 

Régie 

Canal de la Savère : De la prise d’eau de Lombez au pont de Samatan 
Janvier 
Sept. à 

décembre 
Régie 

Se
ct

e
u

r 
av

al
 

Save : Grenade, Larra, Merville, St Paul sur Save, Montaigut sur Save, 
Lévignac, Le Castéra, Lasserre-Pradère, Pradère les Bourguets, Ste-
Livrade, Ségoufielle 

Arsène : St Paul sur Save, Bretx, Thil, Bellegarde Ste Marie, Garac, 
Caubiac 

Rémoulin : Pradère les Bourguets, Mérenvielle 

Septembre ACTIFOREST 
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Ces travaux sont localisés sur la Figure 11 et illustrés sur les Figure 8Figure 9, Figure 10. 

 
Figure 8 : Save à Lasserre-Pradères 

 
Figure 9 : Gesse à Boulogne 

 
Figure 10 : Esquinson à Samatan/St-Soulan 
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Figure 11. Localisation des ponts entretenus en 2024 
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Bilan financier de l’action d’entretien des zones sensibles 

 

Montant de 

l’opération : 

39 966 € HT  

43 367 €TTC  

Agence de l’Eau Adour Garonne (AE) : 50% sur TTC plafonné à 2€ HT le ml de berge  

Conseil Départemental Gers (CD32) : 20% sur TTC – opérations dans le 32  

Conseil Départemental Haute-Garonne (CD31) : 20% sur HT, hors travaux régie – opérations 

dans le 31  

 

 

b. L’enlèvement sélectif des embâcles (Action T1 du PPG Save) 

Pour rappel, les embâcles obstruant tout ou une partie de la section d’écoulement d’un cours d’eau sont 
extraits, dès lors qu’ils sont situés en amont d’un enjeu de sécurité publique. 
Lorsqu’un embâcle est situé hors d’une zone à enjeux et qu’il n’obstrue pas totalement la section 
d’écoulement, il n’est pas extrait. Il constitue de nouveaux habitats pour la faune aquatique et permet de 
diversifier les écoulements. Selon le cas, une fixation peut être nécessaire. L’arbre de décision du SYGESAVE 
permet de clarifier chaque situation. Dans tous les cas, ce type d’embâcle fait l’objet d’une surveillance afin 
de vérifier que son évolution ne présente aucun risque. 

35 embâcles ont été extraits en 2024, dont le détail est fourni dans le Tableau 4 et localisés sur la Figure 15. 
A noter qu’il n’y a pas eu de campagne externalisée sur le secteur amont. 

Tableau 4. Embâcles extraits en 2024  

 Cours d'eau/ Communes concernés Exécutant 

Se
ct

. 

am
o

n
t Save : L’Isle en Dodon 

Seygouade : Cazaril 
Régie 

Se
ct

e
u

r 
m

éd
ia

n
 

Save : Lombez, Pompiac (2), Endoufielle,  
Lieuze : Montblanc 

Ent. ACTIFOREST 

Save : Cadeillan, Sauveterre, Samatan, Labastide-Savès, L’Isle 
Jourdain, Ségoufielle (2) 
Gesse : Sabaillan 
Aussoue : Samatan 
Esquinson : Samatan 
Gradoue : Montégut-Savès 
Boulouze : Pébèes 
Noailles : L’Isle Jourdain 
Bigo : Cazaux-Savès 
Ruisseau de St Clamens : Monferran-Savès 

Régie 

Se
ct

e
u

r 

av
al

 Save : Menville, Montaigut sur Save (2), Grenade (2) Ent. Actiforest 

Rémoulin : Lasserre-Pradères 
Cédat : Vignaux 

Régie 

49%

8%
10%

33%

AEAG CD31 CD32 Autofinancement
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Figure 12 : Embâcle sur lΩ9ǎǉǳƛƴǎƻƴ Ł {ŀƳŀǘŀƴ όwŞƎƛŜύ 

 
Figure 13 : Embâcle sur la Save à Menville (externalisé) 

 
Figure 14 : Embâcle à Pompiac (externalisé) 
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Figure 15. Localisation des embâcles extraits en 2024 
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Bilan financier de l’action de gestion des embâcles 

 
Montant de 

l’opération : 

26 358 € HT 

28 928 € TTC 

Agence de l’Eau Adour Garonne (AE) : 50% sur TTC 

Conseil Départemental Gers (CD32) : 20% sur TTC – opérations dans le 32  

Conseil Départemental Haute-Garonne (CD31) : 20% sur HT, hors travaux régie –  

 

 

 

L’enveloppe financière consommée en 2024 est similaire à celle de 2023. Cette année, il n’y a pas eu 

d’évènement climatique majeur ayant entrainé la formation d’embâcles importants. Le nombre de petits 

embâcles extraits sur le secteur gersois est en augmentation. En revanche, il n’y a pas eu de campagne 

externalisée sur le secteur amont. 

 
 

Pour signaler un embâcle, contactez soit le (la) technicien(ne) référent(e) de votre 
secteur soit le bureau de Samatan. 

  

50%

5%
13%

32%

AEAG CD31 CD32 Autofinancement
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c. La gestion des invasives (Action T4 du PPG Save) 

Les actions mises en œuvre dans le cadre du programme d’actions du syndicat concernent principalement 4 
espèces invasives : l’Ailante glanduleux, l’Erable négundo, la Renouée du Japon et le Buddléia. Deux autres 
espèces (le Myriophylle du Brésil et le Grand Lagarosiphon) sont également gérées en partenariat avec 
l’ADASEA (Cellule d’Assistance Technique aux Zones Humides sur le secteur gersois) sur un seul site (la mare 
de Montpezat). A noter que cette année, aucune intervention n’était justifiée sur le buddleia. 
 

¶ La Renouée du Japon 

 

Cours d'eau/ Communes 
concernés 

Descriptif Période 
d'intervention 

Prestataire 

Save : Samatan 
Reprise bâchage sur un 

site  
Printemps Régie 

Save : St Laurent, St Pé 
Delbosc, 
Montgaillard/Save, Charlas, 
Montmaurin, Larroque, St 
Plancard, Espaon, 
Labastide-Savès, Samatan 
Gesse : Péguilhan 
Coucut : Boulogne/Gesse 

Fauche « intensive »  
29 sites 

2 000 m2 

mai, 
juin, octobre 

Régie 

 

 
Figure 16 : Fauchage de la Renouée du Japon 

Année après année la concurrence de l’ortie ou de la vigne vierge se confirma sur certaines stations. On 
assiste à la repousse d’essences autochtones au niveau des trous d’agrafes au bout de quelques années. 

¶ L’Erable Négundo 

La nouvelle expérimentation démarrée fin 2021, est terminée. En 2024 seuls des comptages et une reprise 
de l’écorçage sur les sujets sains ont été réalisés afin de dresser un bilan. Le taux de mortalité atteint 95%. 
 

¶ Le grand Lagarosiphon et le Myriophylle du Brésil (partenariat avec ADASEA 
32) 

 

Pour ce qui est du grand Lagarosiphon et du myriophylle du Brésil au niveau de la mare de Montpezat, une 

nouvelle vidange complète de la mare a été opérée cette année pour un traitement plus efficace. Par rapport 

à 2023, les herbiers semblent en légère régression même si les volumes d’arrachage sont légèrement 

similaires. 
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Bilan financier de l’action « gestion des invasives » 

 
Montant de 

l’opération : 

9 455 € HT   

9 455 € TTC 

(Travaux 

réalisés 

uniquement en 

régie) 

Agence de l’Eau Adour Garonne (AE) : 50% sur HT  

Conseil Départemental Gers (CD32) : 20% sur HT sur opérations dans le 32  

 

 

d. La gestion écologique de la ripisylve (Action T5 du PPG Save) 

Pour 2024, la restauration de la ripisylve sur 4 secteurs avait été programmée :  

- Boulouze (programmation 2023) 

- Lieuze 

- Save « amont » 

- Ruisseau du Goudex 

Un récapitulatif des actions qui ont été menées est présenté dans le Tableau 5. 

 

Tableau 5 : Travaux de restauration de la ripisylve réalisés en 2024 

Cours d'eau/ Communes 
concernés 

Descriptif/observations 
Période 

d'interventi
on 

Prestataire 

Boulouze : Endoufielle, 
Auradé 

Démarrage des travaux, interrompus très 
rapidement suite à un problème mécanique. 

Suite aux mauvaises conditions météo de la fin 
d’année, ils n’ont pu reprendre et sont 

reportés à l’automne 2025 

automne 
Ent. 

NAUDIN 

Save : St Plancard, Lécussan, 
Villeneuve-Lécussan 

14 400 m de berge traités + fixation de 5 
embâcles.  (Montant : 16 896 € TTC) 

automne 
Ent. EGAN 
Aquitaine 

Lieuze : St Loube, Laymont, 
Montpezat 

16 310 m de berge traités  
(Montant : 25 052 € TTC) 

automne 
Ent. 

ACTIFOREST 

Ruisseau du Goudex : Goudex 

Démarrage des travaux fin 2024, poursuivis 
début 2025. Les travaux ont concerné 

uniquement la tête de bassin. Pour rappel ce 
cours d’eau est classé « réservoir biologique ». 

décembre Régie 

Le Cédat : Vignaux/Bellegarde 
Sainte-Marie 

Plus d’une centaine d’arbres ont été abattus sur 
400 mètres de berge. 

Août-
septembre 

Régie 

 

50%

10%

40%

AEAG CD32 Autofinancement



Rapport d’activités 2024 

28 

Syndicat de Gestion de la Save et de ses Affluents  
Bureau administratif : La Rente 32130 Samatan – Tel : 05.62.62.05.68 – Mail : secretariat@sygesave.fr 

Préalablement aux travaux externalisés, une réunion d’information a été organisée à l’attention des 

propriétaires riverains, pour chacun des cours d’eau concerné (Save, Lieuze, Boulouze). Cette réunion, en 

présence de l’entreprise titulaire du marché, est l’occasion de présenter les travaux et pour les riverains de 

signer l’autorisation de passage demandée par le syndicat pour réaliser les travaux. 

Ainsi, trois réunions ont été organisées : 

Date Cours d’eau Commune 

11 juin Boulouze Seysses-Savès 

2 juillet Lieuze St Loube 

9 juillet Save « amont » Villeneuve-Lécussan 

 

Les travaux de restauration du ruisseau du Goudex ont démarré en fin d’année 2024. Il s’agit d’une opération 

de restauration de la tête de bassin de ce cours d’eau classé réservoir biologique, dans l’objectif de rétablir 

son écoulement. Ils se sont poursuivis début 2025. 

Par ailleurs, des travaux qui n’étaient pas initialement programmés, ont été réalisés sur le Cédat. Ils ont 

consisté à libérer la section d’écoulement et à créer des accès afin de permettre à l’exploitant de la parcelle 

de réaliser un curage du cours d’eau. En effet, au printemps 2023, ce secteur a été le siège d’une forte érosion 

des parcelles en amont, provoquant un comblement du lit du cours d’eau. Le Cédat est alors sorti de son lit 

mineur pour traverser la parcelle rendant son exploitation impossible. Plus d’une centaine d’arbres ont été 

abattus sur 400 ml de berges.  

Quelques travaux sont illustrés sur les Figure 17Figure 18Figure 19. 
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Figure 17 : Fixation d’embâcles sur la Save amont 

 
Figure 18 : La Lieuze après travaux 

 
Figure 19 : Restauration du Cédat 

 

Bilan financier de l’action « gestion écologique de la ripisylve » 

 
Montant de 

l’opération : 

41 711 € HT   

48 702 € 

TTC 

 

Agence de l’Eau Adour Garonne (AE) : 50% sur TTC 

Conseil Départemental Gers (CD32) : 20% sur TTC sur opérations dans le 32  

Conseil Départemental de la Haute-Garonne (CD31) : 20% sur HT sur opérations dans le 31   

 

 

50%

6%
10%

34%

AEAG CD31 CD32 Autofinancement
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e. Création d’habitats aquatiques (Action T6 du PPG Save) 

Ces travaux, initialement prévus en 2023 avaient un double objectif.  Il s’agissait pour le syndicat de saisir 

une opportunité permettant de mener une action combinée, visant à créer des habitats aquatiques tout en 

répondant à un objectif de prévention des inondations, en amont d’une zone agglomérée. 

Un récapitulatif de cette opération est donné dans le Tableau 6.  Les Figure 20Figure 21  illustrent les travaux 

réalisés. 

Tableau 6 : Caractéristiques de l’opération de création d’habitats à l’Isle en Dodon 

Cours d'eau/ Communes 
concernés 

Descriptif/observations 
Période 

d'interventi
on 

Prestataire 

Save : amont de l’Isle en 
Dodon 

Abattage de 4 peupliers morts, façonnage pour 
réaliser la fascine. Création d’épis à l’aide de 

blocs. Implantation de blocs isolés pour 
diversifier les écoulements et casser la vitesse 

de fond. 

octobre 
Ent. 

NAUDIN 

 

 
Figure 20 : Abattage des peupliers 

 
Figure 21 : Epi constitué de blocs et de troncs 

Les autres travaux de création d’habitats programmés en 2024 ont été réalisés début 2025. 

Bilan financier de l’action « création d’habitats aquatiques » 

 
Montant de 

l’opération : 

16 720 € HT   

20 064 € TTC 

 

Agence de l’Eau Adour Garonne (AE) : 50% sur HT 

Conseil Départemental Gers (CD31) : 15% sur HT  

Conseil Régional Occitanie (CR) : 15% sur HT  

 

 

 

50%

15%

15%

20%

AEAG 50% CD31 15% CR 15% Autofinancement
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f. La gestion du transport solide : recharge sédimentaire (Action T9 du PPG 

Save) 

Dans la continuité des sept dernières années, la recharge sédimentaire a été poursuivie au niveau de L’Isle 

en Dodon. Le linéaire restauré depuis 2016 peut être estimé entre 800 et 1 000 m. Il est fortement 

dépendant de la survenue de crues morphogènes. Les linéaires à restaurer, étant très importants, plusieurs 

années seront nécessaires pour réhabiliter cette zone. De plus, l’intérêt de cette action est que les crues 

morphogènes transportent les matériaux plus en aval pour reconstituer le matelas sur des linéaires 

difficilement accessibles. Cela nécessite d’alimenter chaque année cette zone en matériaux. 

L’opération de recharge engagée en 2024, a été menée conjointement aux travaux de création d’habitats 

afin d’optimiser les frais d’installation de chantier. Elle a permis de restaurer 155 m de cours d’eau.  

Tableau 7 : caractéristique de l’opération de recharge menée en 2024 

Cours d'eau/ Communes 
concernés 

Descriptif/observations 
Période 

d'intervention 
Prestataire 

Save : L’Isle en Dodon 
841 T de matériaux apportés – environ 155 m 

de cours d’eau restauré 
Octobre 

Entreprise 
Naudin 

Les travaux de recharge menés sur l’Isle en Dodon avec un apport de matériaux tous les ans constituent une 

expérimentation unique en France sur les cours d’eau de cette taille. C’est pourquoi de nombreux organismes 

suivent cette expérimentation avec beaucoup d’intérêt. Ainsi, le technicien du secteur amont a participé à 

un film réalisé par l’Union des Fédérations de pêche du Bassin Adour-Garonne. 

De plus, dans le cadre d’un partenariat avec la Fédération de Pêche de la Haute Garonne et l’OFB Régionale, 

un suivi CARHYCE a été mis en place sur les sites de recharge de 2023. En 2024, comme prévu le suivi CARHYCE 

N+1 s’est déroulé les 12 et 13 septembre. Les relevés physiques du cours d’eau ont été complétés par des 

pêches électriques de comptage. Les premiers résultats des pêches électriques montrent une explosion des 

populations de poissons de x3 à x12 suivant les espèces. Concernant les relevés CARHYCE proprement dit, il 

faut attendre au moins N+5 pour commencer à interpréter les résultats.   

 
Figure 22 : Travaux de recharge sédimentaire 2024 

Les travaux de traitement d’atterrissement programmés en 2024   sur Lévignac et Grenade sont reportés en 

2025. Ils seront couplés à des opérations de renaturation. 
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Bilan financier de l’action « transport sédimentaire » 

 
Montant de 

l’opération 

(Recharge + 

atterrissements) : 

37 717,5 € HT 

(Travaux inscrits 

en investissement 

– récupération du 

FCTVA) 

Agence de l’Eau Adour Garonne (AE) : 50% sur HT  

Conseil Départemental Haute Garonne (CD31) : 15% sur HT 

Conseil Régional Occitanie (CR) : 15% sur HT  

 

 

 

2) Les études et l’animation 

Toutes les actions présentées ci-après sont réalisées en interne, par les techniciens ou la directrice et sont 
financées dans le cadre « des missions de techniciens » par l’Agence de l’Eau (50% HT) et le Conseil 
Départemental du Gers (forfait 3 000 €). 

a. La sensibilisation et la communication 

¶ La sensibilisation en milieu scolaire et périscolaire 

Les techniciens et la directrice ont animé plusieurs interventions en milieu scolaire. A cet effet, des outils 
spécifiques, adaptés à la thématique souhaitée par les enseignants et au niveau des élèves, ont été créés. 

Un récapitulatif des interventions réalisées en 2024 est fourni dans le Tableau 8. 

Tableau 8. Animations en milieu scolaire réalisées par le SYGESAVE en 2024 

Date Etablissement/classe Nature de l’intervention Nbre 
d’élèves 

14/03 
CFPPA-Vic en 

Bigorre 
Sur le terrain – étude de projet Env. 15 

23 et 24/04 Ecole Lucie AUBRAC 
L’Isle Jourdain 

(CM1/CM2 

Intervention en classe 
90 

23 et 28/05 Sortie terrain – Jeu de pistes « eau/végétation » 

23/05 CFPPA En classe – Mise en situation (jeu de rôles) Env. 15 

24/09 et 
1/10 

Collège Samatan 
Classes de 5e 

Sortie terrain :  
Prévention des inondations / biodiversité 

Env. 100 

10/10/24 CFPPA Vic en Bigorre 
Intervention terrain = présentation aménagement de 
Saint-Plancard 

Env. 15 

14/10/24 Lycée de Samatan 
Présentation des actions du Syndicat aux éco 
délégués 

Env. 10 

49%

15%

15%

21%

AEAG CD31 CR Autofinancement
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Figure 23 : Intervention en classe (Ecole de L’Isle Jourdain) 

 
Figure 24 : Remise des diplômes suite à 

l’intervention sur le terrain 

¶ La communication auprès du grand public 

Le site Internet (www.sygesave.fr) 

Le site internet est régulièrement mis à jour, plus particulièrement la rubrique « Actualités ». 
En 2024, 12 151 visiteurs ont été dénombrés en augmentation de 62% par rapport à 2023. 
 

 
Figure 25. Page d'accueil du site internet 

Les réseaux sociaux 

Le Syndicat est présent sur Facebook, avec une page (www.facebook.com/sygesave) et un profil 
(www.facebook.com/syndicat.delasave/), et sur Instagram (www.instagram.com/syndicat.save/) 

 

 

http://www.sygesave.fr/
https://www.facebook.com/sygesave
https://www.facebook.com/syndicat.delasave/
https://www.instagram.com/syndicat.save/
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Page 

 

Profil 

 

Profil 
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61 « J’aime » 

79 abonné(e)s 

367 ami(e)s  

Suivi par 170 personnes 

76 abonnés 

Suivi par 56 comptes 

La fréquentation de nos réseaux sociaux est en augmentation par rapport à 2023.  

La newsletter 

Depuis fin 2020, une newsletter a été créée. Cette newsletter est adressée à l’ensemble des communes et 
des communautés de communes du territoire ainsi qu’aux délégués et aux partenaires techniques et 
financiers soit environ 350 contacts. 

En 2024, 4 Newsletters ont été diffusées. Toutes les newsletters sont téléchargeables sur le site internet 
dans la rubrique « Téléchargement ». Il est possible de s’abonner à la newsletter en contactant le secrétariat 
du SYGESAVE (secretariat@sygesave.fr).  

Les thématiques traitées en 2024 sont :  

- Le SAGE Neste et Rivières de Gascogne 
- La gestion de la ripisylve 
- L’étude des systèmes d’endiguement 
- Les pêches électriques en cours d’eau 

La participation à des évènements emblématiques 

Les techniciens et la directrice ont participé à plusieurs évènements recensés et illustrés ci-après :  

Tableau 9. Participation du SYGESAVE à des évènements spécifiques en 2024 

Date Evénement Nature de l’intervention 

15 février 
Ciné débat à l’Isle en 

Dodon 
Projection du film « La Neste » de Philippe MAS 

27 février  
Commission 

géographique du SAGE 
NRG 

- Visite terrain St Férréol et St Pé Delbosc 
- Tables rondes à Anan 

22 mars :  
Ciné débat à l’Isle 

Jourdain 
Projection du film « la rivière » de Dominique MARCHAIS 

20 mai Ciné débat à Boulogne Projection du film « Paysans du Ciel à la Terre » d’Hervé PAYEN 
dans le cadre du projet Coterra 

22 mai 
Ciné débat à l’Isle en 

Dodon 

19 au 22 
septembre 

Salon les Pyrénéennes Conférence   
Animation de l’expo Coterra 

mailto:secretariat@sygesave.fr
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Figure 26 : Ciné débat à l’Isle en Dodon autour du film « Paysans du Ciel à la 
Terre » 

 

Figure 27 : Visite terrain  
Commission géographique SAGE RNG 

 

Le Syndicat dispose d’une exposition de présentation du SAGE « Neste Rivières de Gascogne » mise à 

disposition par l’équipe d’animation. 

Ainsi, cette exposition a été présentée : 

- A la médiathèque de Samatan, en mars, dans le cadre de la semaine verte 

- A la médiathèque de Lombez du 20 au 28 juin 

- Au Collège de l’Isle en Dodon, en novembre et décembre 

 

Si vous souhaitez bénéficier de cette exposition, contactez le SYGESAVE au 05.62.62.05.68 
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b. La gestion des zones humides 

¶ Le partenariat avec les 3 CATZH (Cellules d’Assistance Techniques aux Zones 
Humides) 

Sur le bassin de la Save, trois CATZH sont présentes :  

- L’association Action Recherche Environnement Midi-Pyrénées (AREMIP) sur le secteur amont du 
bassin, 

- L’Association de Développement, d'Aménagement et de Services en Environnement et en 
Agriculture du Gers (ADASEA 32) sur la partie Gersoise 

- L’association Nature En Occitanie (NéO) sur la partie aval du bassin. 

Depuis 2017, le Syndicat travaille en collaboration avec ces trois structures dans le cadre de conventions de 
partenariat indépendante. Une convention quadripartite est à l’étude.  

 Dates clés  

11 avril : Réunion bilan 2023- perspectives 2024 inter-CATZH /SYGESAVE 

27 novembre :  Copil CATZH Pyrénées Centrales - visio 

13 décembre :  Copil CATZH32 (ADASEA) - visio 

¶ Repérage et diagnostic de zones humides 

En 2023, le Syndicat avait sollicité la CATZH Pyrénées Centrales (AREMIP) pour effectuer un diagnostic sur 
une parcelle située sur la commune de l’Isle en Dodon en vue d’une éventuelle acquisition. La parcelle ciblée 
par l’étude étant majoritairement identifiée comme zone humide, le syndicat a engagé la démarche 
d’acquisition et a confié à la CATZH Pyrénées Centrales, l’élaboration d’un plan de gestion. 

¶ Plan de gestion Zone humide de l’Isle Jourdain 

Le plan de gestion de la zone humide de l’Isle Jourdain est en cours de finalisation. Le portage de l’animation 

a été confié à l’ADASEA par le biais d’une convention de partenariat entre le Syndicat et l’ADASEA. 

 Dates clés  

25 janvier : Copil 2 

11 avril :  Réunion du groupe eau  

26 avril :  
Signature convention cadre de partenariat portant sur l’animation du plan de 
gestion 
 

18 juillet :  Copil 3  

 

¶ Autres 

Outre, les interventions réalisées dans le cadre des dossiers ci-dessus présentés, la technicienne référente 

en matière de zones humides et/ou la directrice ont participé à différentes réunions ou journées techniques 

en lien avec la thématique « zones humides ». 
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 Dates clés  

8 février Journée technique D2B consacrée aux zones humides 

20 février Comité de suivi SAGE NRG (visio) 

7 mars :  Copil « Le Lannemezan de l’Eau sur un plateau » 

16 avril :  Réunion du groupe technique « Zones Humides » du SAGE NRG 

2 juillet :  Réunion inter-SAGE – journée d’échanges sur les zones humides 

 

c. Intervention auprès des riverains (privés ou collectivités) 

Les techniciens de rivière du Syndicat interviennent à la demande des riverains (communes ou propriétaires 
privés) pour des conseils et/ou de l’aide à la décision.  
Les interventions menées en 2024, sont répertoriées dans le Tableau 10.  
 

Tableau 10. Interventions auprès des riverains (privés ou publics) 

Secteur Localisation Demandeur Objet 

Amont L’Isle en Dodon Commune Conseils pour réalisation panneau info 

Amont Larroque Commune Effondrement de berge 

Amont L’Isle en Dodon Propriétaire privé Dossier de déclaration – terrassement à proximité du 
cours d’eau pour implantation hangar agricole 

Amont Montbernard Propriétaire privé Dossier de déclaration : drainage parcelle 

Amont Anan Commune Renseignements rejets ANC 

Amont Mirambeau Propriétaire privé Effondrement de berge 

Amont Puymaurin Propriétaire privé Dossier de déclaration = drainage 

Amont Cazaril T Propriétaire privé Effondrement de berge 

Amont Cazaril T Commune Stabilisation de berge à proximité immédiate d’un pont 

Amont Arné Commune Dossier réglementaire = travaux curage 

Amont St Ferréol Propriétaire privé Conseil technique travaux curage ruisseau 

Amont Boulogne Propriétaire privé Conseil technique abattage Robinier en bord de Gesse 

Médian Cazaux Savès Commune Conseil entretien ripisylve 

Médian Sabaillan Propriétaire privé Réfection passerelle sur la Gesse 

Médian Sabaillan Propriétaire privé Dossier règlementaire curage C Eau 

Médian Lombez Commune Curage CE – dossier réglementaire 

Médian Lombez Propriétaire Conseil entretien 

Médian Lombez Propriétaire privé Information rejet assainissement 

Médian Lombez Propriétaire privé Curage CE – dossier réglementaire 

Médian Lombez Propriétaire privé Dossier régularisation – drainage 

Médian Marestaing Commune Dossier réglementaire, travaux au niveau d’un pont 

Médian Marestaing Commune Informations classification CE 

Médian Marestaing SEBCS Mise en relation avec entreprise pour retrait d’un arbre  

Médian L’Isle Jourdain Propriétaire privé Signalement embâcle 

Médian Pompiac Propriétaire privé Erosion 

Médian Pompiac Propriétaire privé Dossier réglementaire, curage  

Médian Samatan Propriétaire privé Dossier réglementaire entretien ripisylve 

Médian Samatan Commune Signalement arbre menaçant 

Médian Samatan Commune Dépôt gravats en bord de Save 

Médian Nizas Propriétaire privé Dégradation ripisylve 
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Médian St Loube Commune Problématique au niveau du moulin 

Médian Sauveterre Propriétaire privé Dossier réglementaire confortement de berge 

 Gaujac Propriétaire privé Encombrement de l’Esquinson 

Aval Bellegarde Propriétaire privé Comblement d’eau 

Aval Le Castéra Propriétaire privé Dossier de déclaration : drainage 

Aval Daux Propriétaire privé Effondrement de berge 

 Daux Commune Effondrement talus 

Aval Bellegarde Propriétaire privé Curage 

Aval Lasserre P Commune Comblement d’un CE dans la traversée du village 

Aval Lévignac Commune Signalement embâcle au niveau du canal du moulin 

Aval Pradère Propriétaire privé Dossier réglementaire, travaux au niveau d’un gué 

Aval Garac Propriétaire privé Travaux de curage de l’Arsène 

 

d. Les actions en faveur de la lutte contre l’érosion 

¶ Le projet Coterra 

Il s’agit d’une concertation à l’échelle du Territoire Nord Comminges (anciens cantons de Boulogne/Gesse, 
Aurignac, L’Isle en Dodon) visant à limiter l’érosion des sols en considérant le maintien de l’élevage et des 
exploitations, de la biodiversité et des paysages. Le projet Coterra I a débuté en 2019 et s’est poursuivi avec 
Coterra II, qui a officiellement démarré en janvier 2023 pour une durée de 3 ans. Il réunit des chercheurs, 
des agriculteurs, des partenaires institutionnels (CD31, 5C, Chambre Agriculture 31, SMGALT et SGSA).  
Outre un axe consacré à la gouvernance, ce projet s’articule autour de 4 grands axes :  

- Lot 1 : Co-conception collective de systèmes agroécologiques autonomes, résilients et justes 
- Lot 2 : Modélisations paysagères 
- Lot 3 : Articulation des coopérations locales avec les politiques publiques 
- Lot 4 : Actions territoriales pour un impact transformatif 

En 2024 le technicien référent du secteur amont et/ou la directrice ont assisté à plusieurs réunions, en visio 
ou en présentiel. 
A noter, que dans le cadre de ce projet le SYGESAVE a été identifié comme maitre d’ouvrage de l’exposition 
itinérante dont l’aboutissement a eu lieu en 2024.  

 Dates clés 
 

18 janvier :  Comité de pilotage  

5 février :  Forum n°6 consacré à l’exposition itinérante 

13 mars : Forum n°7 consacré aux Pyrénéennes 

28 mai : Réunion visio – modélisation de l’érosion des coteaux 

19 juin :  Forum n°10 consacré à la prise en main de l’exposition itinérante 

12 septembre :  Forum n°11 consacré à l’actualité de rentrée 

19 septembre :  Conférence Pyrénéenne 
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¶ Partenariat ENSAT 

Depuis 2022, des étudiants de l’ENSAT (Ecole Nationale Supérieure d’Agronomie de Toulouse) réalisent dans 
le cadre de leur formation, des travaux sur le processus d’érosion à l’échelle des bassins versants, notamment 
sur le bassin de la Save, en collaboration avec le GAGT. 
 
La mission proposée aux étudiants consistait à : 

⁻ établir la cartographie des zones prioritaires à risque vis-à-vis de l’érosion des sols, à l’échelle de 
l’ensemble du bassin versant de la Save.  

- à l’issue du diagnostic réalisé à l’échelle du bassin versant, mener une étude sur le terrain et ainsi 
proposer des préconisations visant à améliorer la situation actuelle, à l’échelle infra communale.  
 

En 2024, sur le bassin de la Save, 11 exploitations ont été concernées plus particulièrement sur le bassin du 
Cédat et de la Gradoue. 

¶ Le bassin du Cédat 

Les orages violents et très localisés de juin 2023 ont entrainé une forte érosion des parcelles de la partie 

amont du bassin du Cédat. Cela a eu pour conséquence de remplir entièrement le lit du cours d’eau qui est 

sorti donc de son lit pour traverser une parcelle rendant la culture de celle-ci impossible (une partie de la 

récolte perdue en 2023, pas de semis en 2024). L’exploitant a contacté le SYGESAVE car la situation l’empêche 

même la réalisation des travaux de curage. Le cours d’eau traverse entièrement le champ. Il souhaiterait 
construire une solution pérenne évitant des curages réguliers.  

 Dates clés 
 

19 février :  Contact de l’exploitant et de Mme le Maire de Bellegarde suite au comblement du lit 
du Cédat. Rencontre sur site avec les techniciens du SYGESAVE 

12 mars :  Visite sur site des partenaires financiers : aucun financement ne sera mobilisé pour 
restaurer le cours d’eau tant que la problématique de l’érosion ne sera pas traitée 

26 mars : Rencontre exploitant/Maire de Bellegarde et SYGESAVE suite à la position des 
partenaires financiers 

juin : Réalisation du diagnostic par les techniciens du SYGESAVE 

17 juillet :  Réunion élus des communes du BV/partenaires techniques et financiers – 
présentation du diagnostic et recherches de leviers d’action 

5 décembre :  Réunion de travail CD31/AE et SYGESAVE – recherche d’un partenariat pour mise en 
œuvre d’une animation 

¶ Autres réunions en lien avec la problématique « érosion » 

Date Objet 

15/01 Restitution Montesquieu Guittaut 

24/01 Rencontre avec Bruno ESTANGUET (Conseiller agro-environnement) Val de Gascogne – 
présentation du programme « Val sol » 

30/01 Réunion agriculteurs, gestionnaire coulées de boues l’Isle En Dodon partage du diagnostic 
et recherche de leviers d’action 

26/02 Montesquieu Guittaut 

3/04 Copil GAGT 

12/12 Journée sols – Lycée d’Auzeville-Tolosane 

13/12 Webinaire érosion des sols 
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e. Formations et contacts différents partenaires 

Outre les interventions auprès des riverains et les réunions déjà mentionnées, les techniciens et la directrice 

ont participé à différentes réunions ou formations recensées dans le Tableau 11. 

Tableau 11 : Formations et réunions auxquelles ont assisté les techniciens 

Date Objet 

12/01 AG D2B 

19/01 Réunion ambroisie 

23/01 Réunion « tronc commun syndicats gersois – charte ripisylve » 

20/03 Colloque « eau et changement climatique » - CD31 

22/03 Visio AE (Agence de l’Eau) 

28/03 Copil SDEp Daux (Schéma Départemental des Eaux Pluviales) 

28 29/03 Formation gestion du temps 

4/04 Visio CAUE : implication du SYGESAVE dans les actions menées par la commune de l’Isle en 
Dodon 

11/04 Réunion CODRE 32/65 (Comité interDépartemental de la Resssource en Eau) 

18/04 Réunion commune/propriétaire moulin de Samatan 

22/04 Comité environnemental RN124 

25 et 26 /04 Colloque D2B « Adaptation aux changements climatiques » 

14/05 Journée PNA (Plan National d’Actions) « grande mulette » (visio) 

14/05 Réunion Fédération de pêche 31 

16 et 17/05 Formation gestion des conflits 

30/05 Webinaire de la DDT31 concernant les alignements d’arbres 

4/06 Réunion SDEP Grenade (Schéma Départemental des Eaux Pluviales) 

6/06 RDV MNT : Point concernant la prévoyance 

13/06 Visio Chambre d’agriculture pour préparation intervention « Pyrénéennes » 

13/06 Formation ambroisie 

18/06 Webinaire : les usages de l’eau face au changement climatique 

19/06 Réunion Techniciens DDT31 

20/06 Comité de l’eau 31 

27/06 RDV Roxelane CAKIR projet « ETWA »  

2/07 Webinaire : ripisylve et changement climatique  

3/07 Visio iavec Nina Richard : projet et renaturatiion de Grenade et présence potentielle de la 
grande mulette 

9/07 Webinaire risque approvisionnement en eau potable 

10/07 Echanges avec SAFER présentation outils pour veille bassin du Cédat notamment 

12/07 RDV terrain Seissan, Conseil technique auprès du SM3V sur la stabilisation du lit d’un cours 
d’eau en aval immédiat d’un pont suite à une forte incision. 

16/07 Webinaire « BWI » 

24/07 Visio chambre agri 31 pour préparation intervention aux Pyrénéennes 

25/07 Formation Web PDPG31 (Plan Départemental pour la Protection des milieux aquatiques et 
la Gestion des ressources piscicoles)  

31/07 Comité de l’eau 31 

4/09 Visio CAUE complément fiche l’Isle-en-Dodon 

4/09 Brainstorming - eau et urbanisme SAGE NRG (Auch) 

20/09 Webinaire : introduction à la politique de l’eau 

26/09 Journée Technique D2B ripisylve et RNA (Régénération Naturelle Assistée) 

26-27/09 Formation exécution des marchés publics 

8/10 Journée technique CATER32 
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10 et 11/10 Visio « Sensibilisation générale sur les enjeux, le fonctionnement, les types de nappes 
souterraines, les relations nappe-rivière, la vulnérabilité et la surveillance des eaux 
souterraines du bassin Adour-Garonne » 

17/10 Webinaire éco anxiété 

18/10 Webinaire changement climatique 

29/10 Comité environnemental RN124 

8/11 Visite chantier restauration Toulouse Métropole 

14/11 Webinaire compensation écologique 

19/11 Formation eaux superficielles MISEN (Mission Inter-Services de l’Eau et de la Nature)  

21/11 RDV secteur routier de Boulogne sur Gesse : projet de réouverture des gorges de la Save 

22/11 Webinaire : Enjeux quantitatifs  de la ressource en eau 

22/11 Comité de l’eau 31 

25/11 Webinaire Geauportail 

28 et 29/11 Colloque D2B hydrogéologie 

29/11 Visio Territoria mutuelle –Participation à la prévoyance pour les agents 

6/12 Réunion Techniciens DDT31 

12/12 Webinaire petits seuils 

18/12 Réunion DDT 32/commune concernant le moulin de Samatan 
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III. LE BILAN FINANCIER 2024 

1. Les dépenses de fonctionnement 

Le total des dépenses s’élève à 510 331,15 € et se répartissent de la façon suivante : 

 

 

Il est rappelé que le chapitre 11 intègre les dépenses de travaux du type enlèvement d’embâcles, entretien 

de la ripisylve ainsi que les fournitures pour chantier pour un montant total de 79 546,38 €. 

 Les charges de personnel ont connu une hausse de 5 % par rapport à 2023. Pour rappel, plusieurs facteurs 

ont contribué à augmenter les charges de personnel : 

- Revalorisation des Indices Majorés de 5 points au 01/01/2024 pour tous les agents 

- Evolution de carrière : 4 agents ont bénéficié d’un avancement d’échelon en 2024 

- La Prime exceptionnelle du pouvoir d’Achat allouée en 2024 a engendré une dépense de 3113.58 € 

- L’Assurance statutaire du personnel a enregistré une hausse de 5385 € par rapport à 2023, ceci est 

dû à une hausse du taux de cotisation (7.22 % contre 6.78 % en 2023) mais également à une 

régularisation de la cotisation de 2023 

- L’augmentation du CIA versé en 12/2024 a engendré une hausse de 1106 € par rapport à 2023. 

Toutefois, il est à noter que les frais de personnel sont subventionnés à environ 50% par l’AEAG (missions 
des techniciens + travaux en régie), le Conseil Départemental Gers (forfait sur mission technicien + travaux 
en régie), le Conseil Régional (certains travaux en régie). 

Les opérations d’ordre concernent l’amortissement des biens et des travaux. Ce montant est également 

inscrit en recettes d’investissement.  

  

122 062 €

322 810 €

28 820 €
36 640 €

Charges à caractère général Charges de personnel

Charges de gestion courante Opérations d'ordre entre section
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2. Les recettes de fonctionnement 

Le total des recettes s’élève à 488 148,63 € et se répartissent de la façon suivante : 

 

Les opérations d’ordre entre section correspondent à l’amortissement des subventions perçues sur des 

travaux inscrits en investissement. Cette somme est également inscrite en dépenses d’investissement. Les 

atténuations de charges concernent essentiellement le reversement du supplément familial. Les "dotations 

et participations" représentent plus de 98% des recettes.  

 

3. Les dépenses d’investissement 

Le total des dépenses s’élève à 112 621,42 € et se répartissent de la façon suivante :  

 

Elles comprennent, exceptionnellement une subvention d’investissement qui correspond au remboursement 

d’un « trop perçu » de la part de l’Agence de l’Eau, les opérations d’ordre également inscrites en recettes de 

fonctionnement, des immobilisations incorporelles correspondant à une partie de l’étude des systèmes 

d’endiguement. Les opérations patrimoniales correspondent à la part d’autofinancement pour les travaux 

relevant du chapitre 45, également inscrites en recettes d’investissement. Les immobilisations corporelles 

€3 929 €3 535 

€479 849 

€333 
€503 

Opérations d'ordre entre section Atténuations de charges

Dotations et Participations Autres produits gestion courante

Produits financiers

6 023 €

13 284 € 3 929 €

19 921 €

6 540 €

62 925 €

Subvention d'investissement Immobilisations incorporelles
Opérations patrimoniales Immobilisations corporelles
Immobilisations en cours Comptabilité distincte rattachée
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concernent l’acquisition d’un ordinateur portable ainsi qu’un acompte sur l’implantation du réseau de 

télémesures. Les travaux de recharge sédimentaire et d’aménagement de renaturation en amont de l’Isle en 

Dodon relèvent du chapitre 45.  

4. Les recettes d’investissement 

Le total des recettes d’investissement s’élève à 197 287,23 € et se répartissent de la façon suivante : 

 

 

Elles intègrent le versement de FCTVA relatif aux opérations réalisées en 2022 ainsi que le besoin en 
financement affecté au 1068. Les subventions d’investissement concernent des subventions relatives à 
l’étude des systèmes d’endiguement. Les opérations d’ordre correspondent aux amortissements des biens 
et des travaux (également en dépenses de fonctionnement). Les opérations patrimoniales correspondent à 
la part d’autofinancement pour les travaux relevant du chapitre 45, également inscrites en dépenses 
d’investissement. Enfin, sont également intégrées les subventions pour les opérations réalisées sur des 
propriétés privées 

 

5. Résultat de l’exercice et résultat cumulé 

1)  Résultat de l’exercice 2024 

 Dépenses €  Recettes €  Résultat 2024 € 

Fonctionnement 510 331.15 488 148.63 - 22 182.52 

Investissement 112 621.42 197 287.23 84 665.81 

TOTAL 622 952.57 685 435.86 62 483.29 

Le résultat de l’exercice 2024 laisse donc apparaitre :  

- En section de fonctionnement un déficit de 22 182.52 € 

- En section d’investissement un excédent de 84 665.81 €. 

36 831 €

50 317 €

36 640 €; 

19 921 €; 

53 578 €

Dotations fonds divers Subventions d'Investissement

Opérations d'ordre entre section Opérations patrimoniales

Comptabilité distincte rattachée
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2) Résultat cumulé 

  
Résultat de clôture 
de l'exercice 2023 € 

Résultat 2024 €  
Résultat cumulé 

2024 € 

Fonctionnement 889 561.10 -22 182.52 867 378.58 

Investissement - 36 652.57 84 665.81 48 013.24 

TOTAL 852 908.53 62 483.29  915 391.82 

 


